
La Cour d'appel de l’Ontario se penche sur les 
contrats à durée déterminée

04 juillet 2016

Dans une décision publiée le 8 avril 2016, la Cour d'appel de l'Ontario (la « Cour ») 
énonce des recommandations particulièrement utiles aux employeurs qui envisagent de
conclure des contrats d'emploi à durée déterminée. Dans le cadre du jugement Howard 
c. Benson Group Inc. (The Benson Group Inc.) 2016 ONCA 256, la Cour a examiné la 
force exécutoire des clauses de cessation d'emploi contenues dans un contrat à durée 
déterminée et le droit de l'employé au versement de dommages-intérêts lorsqu'un 
tribunal juge que ces clauses sont dépourvues de force exécutoire.

John Howard a signé un contrat à durée déterminée de cinq ans avec Benson Group 
Inc. (« Benson »). Ce contrat prenait effet en septembre 2012. Or, Benson a mis fin à 
l'emploi de M. Howard 23 mois plus tard, sans motif. M. Howard a alors intenté un 
recours suite au bris de ce contrat et présenté une requête en jugement sommaire aux 
termes de laquelle il demandait d'être indemnisé à l'égard de la période restant à courir 
du contrat, qui correspondait à plus de trois ans de salaire. La requête a été accueillie, 
mais le juge n'a accordé que les dommages-intérêts correspondant à une période 
raisonnable de préavis selon les règles de droit commun et non un montant 
correspondant à l'excédent du contrat jusqu'à son terme.

M. Howard a interjeté appel de la décision. La première question soulevée à cette 
étape-ci était celle de savoir si un employé dont les services sont retenus par le biais 
d'un contrat à durée déterminée qui ne comprend aucune clause de cessation d'emploi 
anticipée sans motif valable peut validement réclamer le versement de dommages 
correspondant à l'excédent du contrat en cas de résiliation prématurée.

La Cour a conclu que le juge saisi de la requête avait erré en affirmant que M. Howard 
n'avait droit qu'aux dommages-intérêts de droit commun à titre de préavis raisonnable, 
et non au salaire qu'il aurait reçu jusqu'au terme du contrat.

En l'espèce, les parties avaient admis que la clause de cessation d'emploi comprise au 
contrat de M. Howard était non-exécutoire. La Cour a confirmé que si les parties à un 
contrat à durée déterminée ne précisent pas de modalités raisonnables de résiliation, ou
si la clause qu'ils ont convenu n'est pas exécutoire, un employé aura droit, au moment 
de la cessation d'emploi anticipée, au salaire qu'il aurait reçu jusqu'à la fin du contrat.



2

En l'espèce, puisque la clause de cessation d'emploi sans motif valable incluse au 
contrat s'avérait non exécutoire, le tribunal estime que les parties avaient l'intention de 
conclure un contrat de cinq ans. Qui plus est, la Cour a souligné au passage que 
Benson était une partie sophistiquée, qui avait rédigé le contrat en pleine connaissance 
de cause. Dans cette perspective, la Cour a conclu que M. Howard avait droit à la 
rémunération qu'il aurait pu toucher jusqu'à l'expiration de son contrat d'emploi.

La Cour s'est aussi penchée sur la question de savoir si M. Howard était tenu de mitiger 
ses dommages. Elle a conclu par la négative [traduction] « puisqu'il n'existe aucune 
clause contractuelle exécutoire stipulant une période de préavis dans le cas du contrat à
durée déterminée ni aucune clause à l'effet contraire, le contrat d'emploi à durée fixe 
obligeait l'employeur à payer à l'employé les sommes qui lui étaient dues jusqu'à la fin 
du contrat, et cette obligation n'était assujettie à aucune obligation de mitigation des 
pertes.» La Cour a estimé qu'en fixant de façon contractuelle la durée du contrat de 
travail, les parties s'étaient également engagées à déterminer les dommages-intérêts ou
la durée du préavis raisonnable associés à la résiliation du contrat. À la lumière de 
l'entente conclue par les parties et sous réserve de toute formulation contractuelle ayant
trait à l'obligation de mitiger sa perte, l'employé n'avait pas à atténuer les préjudices qu'il
avait subis.

Dans cette décision, la Cour affirme de nouveau l'importance de rédiger soigneusement
toute clause de cessation d'emploi. Omettre d'insérer des dispositions contractuelles 
exécutoires visant la cessation d'emploi ou d'envisager explicitement le devoir de 
l'employé de mitiger ses pertes dans le contexte d'un contrat à durée déterminée pourra
entrainer l'octroi de dommages-intérêts dont le montant ira bien au-delà de ce à quoi 
l'employé aurait eu droit aux termes du préavis raisonnable déterminé en application 
des règles de droit commun.

Par

Bethan  Dinning
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